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L’été n’est pas plutôt commencé que nous revoilà dans votre boîte aux 
lettres. C’est avec un réel plaisir que nous vous retrouvons chaque semestre espérant 
vous informer et cette fois encore nous sommes fidèles au rendez-vous.

Quoi de neuf à l’ombre de notre encrier en ce début 2007 ? Après un hiver très clément, la 
température ambiante est montée, montée, montée…jusqu’aux environs du 6 mai et 
depuis, l’été tarde à s’installer. Une cousine du neveu de la grand-mère d’une célèbre 
voyante m’a dit que c’était un présage. Bon, la boule de cristal ne m’a pas parlé
personnellement toujours est-il qu’il vaut mieux être P.D.G. actionnaire d’une grande 
entreprise et en bonne santé que délégué syndical à la S.N.C.F. et malade…

Plus sérieusement, félicitation à vous tous qui êtes allés voter pour les 
élections présidentielles, à plus de 80% tout de même, et bien qu’il n’en ait pas été de 
même pour les législatives cela prouve que la leçon de 2002, ce fameux séïsme politique, 
a bien été apprise et que la plupart se sent plus concerné que désabusé.

Quant à nous, simples ruraux, loin du tumulte du macrocosme politico 
médiatique parisien, tout ça ne nous empêche pas de nous lever le matin, tôt ou tard, les 
uns pour récolter le foin, l’ail, le miel, nourrir leurs troupeaux, les autres rejoindre leur lieu 
de travail. Les tondeuses s’ébrouent, les jardins se parent lentement de mille couleurs et 
de beaux légumes, mon voisin a rallumé son barbecue mais je ne lui en veux pas car il 
m’invite de temps en temps et vice versa, un bonheur somme toute assez simple quand 
on sait y mettre du sien. A propos de voisinage, un petit rappel car quelques plaintes sont 
revenues en mairie, il est interdit de tondre le dimanche, ça pourrait se résoudre autour 
d’un bon pastaga comme on dit chez nous, mais il y a des causes perdues….

Nous vous souhaitons un bel été et une bonne lecture de ce nouveau 
numéro en espérant les sujets intéressants et pertinents et pour parodier un célèbre 
chanteur français…,non, suisse…,non, belge…,non… enfin on ne sait plus très bien :

« Ah que à l’ombre de notre encrier, Ah que du bonheur !!! »

La RLa Réédactiondaction



2

Présentation :

Première phase concernant la modification du Plan Occupation des Sols en Plan 
Local d’Urbanisme, le diagnostic socio-économique de notre commune a été présenté en réunion 
publique le 31 Mai dernier au Centre Rural d’Animation.

S’appuyant sur ces éléments, le conseil municipal avec l’aide de Mme Barneron du 
cabinet BEAUR, pourra ainsi définir les objectifs en matière d’aménagement de notre commune 
pour les années à venir.

Le diagnostic
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Les objectifs :

A la vue de ces éléments, et suite aux réactions enregistrées lors de la réunion 
publique, plusieurs objectifs que s’était fixé le conseil municipal, semblent être confirmés. 
Certes, cela demandera encore un peu de temps afin qu’ils soient validés.

� Maintenir une  dynamique démographique, toutefois mesurée.

� Renouveler la population pour conserver une pyramide des âges 
équilibrée

� Diversifier l’habitat. Développement fort du logement locatif

� Préserver au maximum l’agriculture

� Préserver les espaces naturels et le patrimoine bâti

� Permettre l’accueil de nouvelles entreprises artisanales



Dans le cadre de la collecte et l’élimination des déchets en général, la Communauté
des Communes du Crestois œuvre depuis quelques années pour assurer un service aux 

particuliers, service obligatoire par la loi, mais toutefois assez onéreux.

Ainsi, en 2005, la mise en place de containers pour les ordures ménagères a 
permis de satisfaire à certaines règles, notamment celles liées à l’hygiène et la propreté. 

Ces containers, faut-il le rappeler, ne doivent recueillir que les ordures 
ménagères. Trop de déchets, style gros objets, y sont déposés, rendant le service plus cher, 
les emplacements sales et peu accueillants. Un peu de civisme serait certainement 
bénéfique.

La Déchetterie

Jusqu’à ces derniers jours, la déchetterie, située à Aouste sur Sye route des 
plantas, accueillait toutes les personnes souhaitant se séparer de leurs déchets, qu’ils soient 
Ordures ménagères, déchets dans le cadre du tri sélectif (verre, plastique, papier,….) 
gravats, déchets verts, pneus… Cet accès libre, gratuit et sans contrôle, permettait à
chacun d’aller les déposer.

Il en était ainsi pour les particuliers et les professionnels d’autres communes que 
celles appartenant à la Communauté des Communes du Crestois, et qui bénéficiaient ainsi 
d’un service qu’elles n’avaient pas sur leur territoire, bien sûr cela à notre seule charge.

Souhaitant mener des 
actions contre cet état de fait, 
l’action la plus importante est 
dirigée vers le dépôt des déchets 
verts, des gravats et du bois. Ce 
sont des postes relativement 
onéreux. Ainsi, le seul dépôt des 
déchets verts en 2006, a coûté à
notre collectivité la somme de 
34500 €, soit environ 9 € par 
habitant. Les coûts de traitement 
augmentant sans cesse, il a été
décidé en complément d’une hausse 
de la taxe sur les ordures 
ménagères, de procéder à une 
limitation et un contrôle des accès.
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Le règlement

Afin de limiter les abus, les conseillers communautaires ont élaboré un règlement d’accès à la 
déchetterie qui a pris effet en ce début du mois de juillet

Les objets acceptés :

� Les ordures ménagères

� Le verre, les papiers, les cartons, les plastiques

� Les végétaux, le bois, les gravats

� Les encombrants (meubles, literie, ….) 

� Les métaux, les huiles de vidange

-L’accès pour les particuliers :

� L’accès est réservé exclusivement aux résidents de la communauté des 
communes du Crestois

� Une carte gratuite annuelle et par foyer vous sera délivrée en mairie sur 
présentation d’un justificatif de domicile. Pour tout accès, elle devra être présentée au 
gardien

� Pour les gravats, le bois et les déchets verts, la carte vous donnera droit à 15 
dépôts gratuit, pour des volumes raisonnables. Au delà, une nouvelle carte, cette fois-ci 
payante vous sera délivrée dans les locaux de la Communauté des Communes du Crestois

� Pour les autres déchets, l’accès reste illimité.

L’accès aux professionnels :

L’accès est réservé aux professionnels du territoire, où à ceux qui y exercent 
leur activité. La collectivité n’ayant pas le devoir de collecter les déchets professionnels, les 
entreprises, bénéficiant d’un site de traitement sur Crest, ne pourront plus déposer les 
gravats, le placoplâtre et le bois à notre déchetterie. A l’inverse, le dépôt des déchets verts 
(il n’y a pas de filière proche dans ce domaine) sera accepté à la condition d’acheter une carte 
délivrée dans les locaux de la Communauté des Communes du Crestois, sur justificatifs de la 
taxe professionnelle.

En revanche, rien ne change pour les ferrailles, les verres, les papiers, et les 
plastiques, où leur dépôt est gratuit.

Les horaires d’ouverture :

Lundi : 09h00 à 12h00

Mercredi : 09h00 à 12h00

Vendredi : 09h00 à 12h00

14h00 à 17h00

Samedi : 09h00 à 12h00

14h00 à 17h00

Carte donnant accCarte donnant accCarte donnant accCarte donnant accèèèès s s s àààà la dla dla dla dééééchetteriechetteriechetteriechetterie
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L’amicale laïque est une association dont les membres sont des parents d’enfants 
scolarisés sur le regroupement pédagogique intercommunal plus connu sous le nom de RPI de 
Mirabel et Blacons et Piégros La Clastre.

L’amicale organise essentiellement au cours de l’année scolaire deux lotos, un à Mirabel 
et Blacons et l’autre à Piégros La Clastre ainsi qu’une fête des écoles en juin. Les bénéfices de 
ces activités permettent de financer un grand nombre d’activités, des sorties scolaires 
(essentiellement le transport), des spectacles…ainsi qu’un spectacle de noël suivi d’un goûter 
pour tous les enfants du RPI.

Au cours de l’année scolaire 2006-2007 plusieurs projets ont été réalisés :
Les maternelles ont participé à une sorties EPS (athlétisme).
Ils sont allés visiter la médiathèque.
Ils sont allés dans un verger à Suze.
Ils ont assisté à un spectacle de danse contemporaine en liaison avec un projet de 

classe.
Les élèves de grande section maternelle, de CP, de CE1 et CE2 ont bénéficié de 

séances de piscine.
Les CP et les CE sont allés à la médiathèque voir l’exposition valis’ en vrac.
Les CP et CE ont visité l’exposition « aime ta terre » à la maison l’artisanat du monde à

Aouste après avoir travaillé sur ce thème.
Les élèves de CP-CE1 sont allés 3 jours à Valdrôme.
Les élèves  de CM ont fait des sorties ski de fond dans le Vercors.
Les classes de CM ont  participé à la TDV (traversée de la Drôme à vélo).
Les classes de CE2-CM ont reçu les élèves de Pomaretto en Italie et sont allés à

Vaison la Romaine avec eux ainsi qu’à Crest pour visiter la tour.
Tous les élèves de primaire ont participé à des sorties EPS (athlétisme, course 

d’orientation ou jeux de bataille) 
Toutes ces activités ne pourraient être financées sans une dynamique importante des 

membres de l’amicale pour organiser des activités fructueuses. Toutes les manifestations 
nécessitent une organisation importante et rien ne peut être fait sans la bonne volonté et la 
disponibilité de chacun mais aussi sans l’aide des autres associations pour le prêt du matériel par 
exemple.
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La fête des écoles est pour l’amicale la plus importante soirée à mettre en place. 
Après avoir fait plusieurs mois à l’avance diverses démarches administratives (retenir les salles, 
le matériel…) et des courriers pour demander des lots pour la tombola, acheter des surprises 
pour les jeux des enfants, le jour « j » arrive enfin…

Puis, il se fait tard, chacun rentre chez lui. Mais l’équipe présente le matin pour 
préparer est toujours en action. C’est vrai, elle est moins vive mais elle assure encore! Elle 
range, nettoie… la journée se termine et il est 4h du matin.

Tout ceci doit rappeler quelques souvenirs à tous ceux qui s’investissent dans une 
association quelle qu’elle soit ! alors à tous les bénévoles d’ici et là, merci ! et faisons en sorte 
que les belles manifestations de notre vallée puissent continuer encore longtemps. 

Et à tous ceux qui n’ont pas encore connu ces belles expériences, rejoignez-nous ! vous 
ne le regretterez pas !

Marielle Gauthier – secrétaire de l’amicale

En fin d’après-midi, la fête commence. 
Les maternelles et les primaires nous offrent un 
spectacle de qualité. Ensuite, c’est le moment des 
jeux. Des parents, des anciens élèves font jouer nos 
têtes blondes. Certains bénévoles s’occupent de la 
tombola, d’autres de la vente des tickets repas, un 
autre fait l’animation. En coulisse, on continue à
s’activer et l’ambiance reste sereine.

Mais tout d’un coup, c’est le feu : la 
buvette est comble, les repas sont servis. Tout 
le monde s’affaire, les esprits s’échauffent et 
on peut entendre ici et là « il aurait fallu… », 
« avant on faisait… », « oh,la la, c’est long pour 
pouvoir manger!», « Je ne peux pas tout 
faire! ». Bref, c’est juste un petit coup de 
stress et l’essentiel est de rester calme, de 
garder le sourire et de retenir plutôt ce genre 
de paroles « hum, vos grillades étaient 
excellentes », « le spectacle des maternelles 
était très poétique », « merci pour cette bonne 
soirée », « merci pour les enfants ».

De bon matin, chacun s’active à récupérer les 
commandes dans les magasins, installer les tables, 
préparer les salades, préparer les grillades, mettre le vin 
en bouteille et tant d’autres choses encore …l’ambiance 
est détendue et très sympathique.
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Du 11 au 15 juin, les enfants de CM1 et CM2, ainsi qu’une vingtaine de parents 
d’élèves accompagnateurs, ont sillonné les routes de la Drôme du nord au sud.

Ce périple, qui devait les amener d’Hauterives à Buis Les Baronnies, s’est effectué
dans le cadre de la traversée de la Drôme à vélo proposée par l’USEP (Union Sportive de 
l’Enseignement du Premier degré).

Les instituteurs, pour la partie encadrement, et notre amicale des parents d’élèves 
pour l’intendance ont assuré l’organisation de cette aventure. Pendant 5 jours, la soixantaine 
d’élèves de notre R.P.I. a ainsi parcouru, en vélo, environ 200 Km sur les routes de la Drôme 
des collines, des contres forts de la raye, de la route des vins, et de la Drôme provençale 
entre autre. Après chaque journée, les élèves, harassés par l’effort, burinés par le soleil, 
goûtaient un repos mérité non sans avoir auparavant monté leur tente aidés des 
accompagnateurs. Tous se restauraient autour d’un bon repas préparé par l’ami Michel et son 
équipe dans un grand moment de convivialité que les plus motivés aimaient à faire durer… Puis 
une chape de plomb tombait sur le bivouac, le sommeil gagnant , les uns rêvant de leurs futurs 
exploits, les autres sciant du bois !!!!

Le vendredi, l’étape Mirabel aux Baronnies / Buis les Boronnies ayant été annulée 
pour cause d’orage violent, les enfants sont arrivés en vélo sur le parking de l’école de Blacons 
sous les applaudissements de leurs parents venus les accueillir : un grand moment d’émotion !

Jean et Laurence, les instituteurs 
pouvaient respirer : tout ce petit monde est 
arrivé ravi, fatigué mais en bonne santé, le 
raid s’est déroulé sans incident notable et 
les parents accompagnateurs ont assuré
leurs rôles. 

Une bien belle façon de terminer 
l’année scolaire !
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La page sportive de ce numéro de l’encrier est l’occasion de parler d’un 
enfant du pays. En 1969 Emmanuel Gronlier voyait le jour. Il passe son enfance et son 
adolescence à Piégros-La Clastre, où l’on se souvient de cet espiègle blondinet, 
turbulent mais attachant, arpentant les rues et les berges de la Drôme. Resté fidèle 
au village, il rénove et habite avec sa compagne Laurence et ses trois enfants Léa, 
Loris et Loan une maison héritée de ses parents Didi et Françoise.

Notre ami découvre le sport sur le tard, la trentaine bien tassée, d’abord 
par un VTT « amoureusement » offert par Laurence puis vînt la course à pied. Pratiqué
dans un premier temps pour s’aérer et promener son chien, il y prend tellement de 
plaisir en symbiose avec la nature, améliorant sans cesse ses capacités, qu’il goûte ses 
premières compétitions .

En ce début 2007, il franchit un nouveau palier. Il participe à différents 
trails et courses de montagne entre 20 et 30 km avec des dénivelés variants de 1000 
à 2000 m où il finit régulièrement dans les 15 premiers : 15ème à Mariac, 14ème au 
trail de Bacchus à Tournon, 3ème de catégorie au défi Dieulefitois, 11ème col du 
Rousset et 7ème à domicile aux balcons de la Drôme. 

Malgré une blessure récente, il envisage maintenant de participer au trail 
des Cerces, course de haute montagne du côté de Briançon, une course que l’on peut 
qualifier d’extrême avec ses 55 km ses passages au col du Galibier (2642 m) au col des 
Cerces (2574 m) et ses 2700 m de dénivelé positif. Joli début de saison pour quelqu’un 
qui il n’y a pas si longtemps fumait un paquet par jour !!!

Si entre sa compagne, ses enfants, la rénovation de sa maison, son travail et 
maintenant la compétition ce jeune papa n’a pas le temps de s’ennuyer, il ne délaisse 
pas pour autant la vie sociale, toujours prêt à donner un coup de mains où à venir faire 
la fête avec ceux qui l’apprécient et l’appellent simplement « Manu ».
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L’association Les Loupiots et les mairies des communes du RPI 
ont le plaisir de vous informer de l’ouverture de la garderie périscolaire. Ce 
service débutera dès la rentrée scolaire 2007.

Les enfants seront accueillis de 7h30 à 8h30 et de 16h30 à 18h30 
à la « salle bleue » (proche du restaurant scolaire de Piégros-La Clastre).

Le matin, ils prendront le transport scolaire depuis Piégros-La 
Clastre pour rejoindre leurs classes respectives. Le soir après l’école, ils 
arriveront à la garderie avec le car.

L’encadrement des enfants se fera par une personne salariée 
qualifiée.

La capacité d’accueil maximale est de 14 enfants.

L’adhésion annuelle par famille est de 20 €. Le tarif est ensuite 
établit à la demi-heure : 1,25 €.

L’équipe des Loupiots mettra en place une deuxième permanence 
pour les inscriptions (fin août).

N’hésitez pas à nous contacter pour toutes informations 
complémentaires. Si vous souhaitez nous rejoindre, votre soutien dans 
cette association sera le bienvenu.

Contacts : 04.75.40.04.34 / 04.75.40.13.32. / 06.84.04.05.94.

Bonnes vacances à Tous

L’équipe des Loupiots



Dimanche 10 juin au matin, une étrange agitation animait la place de la fontaine : quelques individus 
transportaient tables et bancs pour les disposer devant l’église…

Allait-on effectuer une prière pour que les électeurs se déplacent nombreux en ce jour de premier tour 
des élections législatives ?

La terrasse du bar reprendrait-elle son activité comme le souhaitent tant d’habitants ? Puis arrivèrent 
les premières personnes et familles les bras chargés de victuailles… C’était donc le « repas de village » dont on 
avait aperçu les annonces quelques jours auparavant, qui se mettait en place progressivement !

Après les travaux d’aménagement de 
l’entrée nord du village, le conseil municipal a 
décidé d’agrémenter de suspensions les nouveaux 
candélabres installés le long de la chaussée ; toutes 
les plantations ont été effectuées par « la Fontaine 
Fleurie » et le bénéfice du marché aux fleurs a 
permis les achats nécessaires au fleurissement de 
printemps. Espérons que les nouvelles réalisations 
se développeront agréablement tout l’été et seront 
appréciées par tous, ainsi que par le jury 
départemental qui devrait nous rendre visite très 
bientôt…

Des travaux seront entrepris à
l’automne par l’entreprise « les mains vertes » afin 
d’aménager le talus bordant la route.

Concernant la prochaine tranche 
des travaux d’aménagement, il faudra attendre 
l’année 2008.

Des gens du village et des alentours se 
retrouvaient, faisaient connaissance, partageaient plats 
et boissons avec un plaisir non dissimulé puisque ce 
moment qui a regroupé une cinquantaine de personnes 
se prolongeait jusqu’à 18 heures, tandis que la fontaine 
hydratait les enfants tout l’après-midi.

Les échanges allaient bon train et la 
convivialité était de mise, ce qui permit de créer ou de 
renforcer des liens dans une société qui n’encourage pas 
vraiment à cela, même entre voisins…

En conclusion, ce mot d’un ancien du village 
: « c’est vraiment bien, mais où sont les autres « vieux »
du village ? » .

Tout cela donne vraiment envie de récidiver, 
en diffusant cette fois encore plus largement l’invitation 
à mieux se connaître pour mieux vivre ensemble…

Patrick Jaffre
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Membres du Bureau

Assemblée générale

Le but de l’association loi 1901 est de 

financer des colis de Noël distribués à nos 

adhérents de plus de 65 ans et d’organiser un 

repas annuel offert au plus de 60 ans et leurs 

conjoints résidant sur la commune de PIEGROS 

LA CLASTRE. Nous avons distribué cette année 

91 colis.

Ce comité est composé de :

� Présidente:  Denise PEYREL

� Vice Président : René SANIAL

� Trésorier : Claude ARNAUD

� Secrétaire : Mireille OLLIER

Membres : Annie AUBERT,

Jean Louis BERNARD,   

Daisy et Jean EVEQUE, 

Brigitte  MAGNON.

Le 19 mai 2007 lors de 

l’assemblée générale une soixantaine de 

personnes étaient présentes pour notre 

traditionnel repas de printemps préparé

par « la Petite Adresse » à Aouste et servi 

par nos soins. Au cours de cette journée 

plusieurs personnes nous ont divertis soit 

par leurs histoires drôles soit par leurs 

chants accompagnés par deux 

sympathiques et talentueuses 

musiciennes. Merci à Liliane et Martine.

Nous profitons de ces quelques 

lignes dans l’Encrier pour remercier 

toutes les personnes qui, soit par leurs 

dons lors du loto, soit, par leur aide lors 

de la matinée boudin nous apportent leur 

soutien.

Vous avez entre 10 et 100 ans 

n’hésitez pas à venir nous rejoindre.



Le Club Saint Médard en balade

Le 11 mai 2007, nous étions 64 au départ, tôt le matin, pour un voyage intercommunal sur le Canal 
du Midi. Arrivés à 9h30 sur le quai d’embarquement au Port Neuf de Béziers, nous avons pris place sur la 
galerie de la péniche « Manon », pour un périple de 6 heures sur le Canal.

Après le passage des 9 écluses à Fonserannes, nous avons suivi les méandres du Canal jusqu’à
Colombiers, Nissan Les Anserrunes, puis le tunnel de Malpas ainsi que le pont Canal. Nous avons pénétré la 
magie du canal longeant le chemin de halage ombragé de platanes centenaires, bercés par les commentaires 
de notre capitaine au Long Court qui gouvernait notre péniche.

C’est devenu, maintenant, une habitude pour le Mardi-gras, le Club de Loisir Saint Médard offre, pour 
le carnaval, un goûter à tous les enfants des écoles primaires du regroupement scolaire Mirabel-Piégros, et ce, 
pour consolider le rapprochement de générations différentes.

Cette année, le 30 mars (le carnaval avait un peu de retard) 130 enfants, costumés, sont venus nous 
rendre visite au Centre Rural d’Animation. Deux classes arrivant après 3 km à pieds de l’école de Mirabel et 
Blacons. Après qu’ils eurent circulé un moment dans le village, la pluie obligea les enfants à rejoindre notre salle 
où ils ont réussi à s’asseoir, tant bien que mal. C’est alors qu’ils ont interprété les chansons qu’ils avaient 
préparées à notre égard ; elles furent très appréciées. Les princesses côtoyaient les pirates, les bagnards 
faisaient la paix avec les soldats, les infirmières n’avaient pas peur des araignées et les vaches regardaient les 
chasseurs.

En bref, ce fut un moment de bonheur. Ensuite, vînt la distribution des goûters, dans un ordre presque 
parfait pour un nombre aussi important d’enfants dans un local pas très grand. « Chapeau bas» pour les instits et 
les parents qui encadraient tout ce petit Monde. Ils ont bien mérité les « Bugnes » que nous leur avions réservées 
!

La journée s’étant déroulée dans une ambiance formidable malgré la pluie qui, hélas, s’était invitée, 
les enfants nous ont quitté pour regagner leur classe respective, non sans remerciements et marques d’affection 
réciproques.

À l’année prochaine

Lucette Deville – Vice-Présidente

Arrivée à Poilhes, tous habillés 
bien sûr, au terme de notre première partie du 
voyage, nous avons fait un demi-tour savant 
pour un arrêt d’une heure et demi afin de se 
restaurer. Dans la cale de la péniche 
aménagée en salle de restaurant nous avons 
dégusté un cassoulet dans une ambiance très 
joviale, la tête au niveau du tirant d’eau que 
l’on pouvait voir par les baies vitrées. Après 
des efforts de mastication et les verres vidés, 
nous sommes repartis sans faire la sieste. Le 
trajet étant identique à l’aller, c’est vers 16h00 
que nous avons accosté à Béziers où notre 
Pullman nous attendait pour le retour dans nos 
foyers. Le temps était bien de la partie, ce fut 
une journée magnifique et c’est vers 20 heures 
que nous nous sommes dit au revoir à
Piégros-La Clastre, Mirabel et Blacons, Aouste 
Sur Sye et Crest.

Jean-Pierre Soual - secrétaire
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Vous avez besoin d’aide pour le maintien au 
domicile

�Garde à domicile

�Portage de repas

�Aide-ménagère

�Infirmière à domicile

�Télé-alarme

�Service de soins à domicile

�Aménagement du logement

Vous avec besoin d’information concernant

�L’APA (Aide Personnalisée à
l’autonomie) 

�Les aides financières

�Un bilan gériatrique

�Les mesures de protection aux 
majeurs (curatelle, tutelle) 

�La demande de convalescence

Le CLIC vous informe sur les différentes 
possibilités et les moyens de maintenir à
domicile

Développement d’actions de prévention en 
direction des personnes âgées

�Sessions d’aide aux aidants

�Groupes de paroles…

Vous recherchez un hébergement
�Foyer logement
�EHPAD (Établissement 

d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes) 

�Maison de retraite
�Accueillants familiaux

Possibilité d’alternative à l’hébergement 
définitif

�Hébergement temporaire

�Accueil de jour

Le CLIC vous aide à trouver des lieux 
d’hébergement existants dans la Drôme et 
vous informe sur leur fonctionnement .

Liste des communes rattachées au CLIC

Canton de Crest Nord

Allex, Aouste sur Sye, Beaufort/Gervanne, 
Cobonne, Crest, Eurre, Eygluy Escoulin, Gigor et 
Lozeron, Mirabel et Blacons, Montclar/Gervanne, 
Montoison, Omblèze, Ourche, Plan de Baix, 
Suze/Crest, Upie et Vaunaveys.

Canton de Crest Sud

Autichamp, Chabrillan, Divajeu, 
Francillon/Roubion, Grâne, Piégros-La Clastre, 
Puy St Martin, La Répara Auriples, La 
Roche/Grâne, Saoû et Soyans.

Canton de Bourdeaux

Bézaudun/Bine, Bourdeaux, Bouvières, Crupies, 
Félines/Rimandoule, Les Tonils, Mornans, Le 
Poët Célard et Truinas.

Canton de Loriol

Ambonil, Cliousclat, Livron, Loriol, Mirmande et 
Saulce/Rhône.

77, avenue Henri Grand – 26400 Crest

du lundi au vendredi : 9h00 – 16h30

℡ : 04.75.25.17.46. / � : 04.75.55.00.91.

� : clic@ch-crest.fr



15

Conformément à l’arrêté
préfectoral n° 1859 du 2 mai 1996, un certain 
nombre de mesures sont prévues pour lutter 
contre le bruit.

En particulier dans cette période 
propice au bricolage et au jardinage, il est 
rappelé que des travaux à l’aide d’outils ou 
d’appareils susceptibles de causer une gêne 
pour le voisinage (tels que tondeuses à gazon, 
tronçonneuses, perceuses, pompes 
d’arrosage…) ne peuvent être effectués que de 
7h00 à 20h00 du lundi au samedi, ils sont 
interdits le dimanche et jours fériés.

Halte au bruitHalte au bruitHalte au bruitHalte au bruitHalte au bruitHalte au bruitHalte au bruitHalte au bruit

Aujourd’hui vous aussi, vous 
pouvez décider de sauver des vies 

en donnant votre sang le :

Au Centre Rural d’Animation

de Piégros-La Clastre

PLAN CANICULE

Un registre est ouvert en mairie afin de recenser les personnes 
« à risque » de la commune. Les habitants qui de part leur isolement, leur 
âge ou leur handicap peuvent devenir vulnérables en cas de forte chaleur, 
ont la possibilité de se faire inscrire en mairie.

En cas de déclenchement du Plan d’alerte et d’urgence, un 
contact sera établi avec les personnes inscrites sur ce registre afin de leur 
apporter une assistance.

Par ailleurs, si vous connaissez dans votre entourage des 
personnes susceptibles d’avoir besoin d’aide en cas de très fortes 
chaleurs, vous pouvez également effectuer cette démarche auprès de la 
mairie.
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C’est en 1982, que la gymnastique débute à Piégros-La Clastre, comme section du Foyer des 
Jeunes (Basket).

Puis en octobre 2001, naît l’association « Musique et Mouvements ».

Une vingtaine de personnes se retrouvent tous les lundis soir de 19h15 à 20h15 pour suivre les 
séances de musculation et d’assouplissement animées par le sympathique Jean-Marie, professeur de gym.

L’ambiance et la bonne humeur règnent au sein de ce groupe, qui participera cette année à
l’organisation du marché de nuit, le vendredi 13 juillet, avec la commune.

Nous voulons relancer l’animation de cette festivité d’été, en vous proposant une paëlla 
(inscriptions limitées – voir l’affiche) sur la place de la Fontaine, un groupe musical (Jazzopif d’Allex) vous 
distraira toute la soirée.

Présidente : Noëlle Raillon
Secrétaire : Colette Benedetti
Trésorière : Marie Madeleine Riedweg


